
ELIMINATION DES
DÉCHETS BIOLOGIQUES
Laboratoire P2

Nom Groupe
N° Local

Solide / Liquide
Désinfection oui / non

 

Consignes générales
Tous les déchets contaminés doivent être inactivés dans le bâtiment avant leur élimination.

Les contenants quittant le laboratoire P2 doivent être désinfectés sur toutes les surfaces extérieures.

Contact: dechets-speciaux@unige.ch

80% Max.

Sélectionner le désinfectant
adapté et respecter le temps de

contact.

Inactivation chimique après
contact avec un organisme

pathogène.

Mettre une
étiquette déchets

spéciaux

Sharps
Déchets tranchants ou piquants

Les sacs utilisés sous les flux
laminaires sont mis ouverts dans le
bac rouge.

Identifier le bac, clipser le couvercle
et désinfecter chimiquement toutes
les surfaces externes du contenant.

Pour ne pas avoir un bac trop lourd,
mixer les boîtes de Petri avec
d’autres déchets solides.

Amener la boîte au
local des déchets spéciaux

(A01.2600.a)

Sélectionner le désinfectant
adapté et respecter le temps de

contact.

Jeter à l’évier uniquement si les
composants ne portent pas

atteinte à l’environnement (selon
les indications du fabricant et si

absence d’antibiotiques).

Mettre une
étiquette déchets

spéciaux

Déchets solides

Prise en charge par le
Service Support Laboratoire

Amener le bidon au
local des déchets spéciaux

(A01.2600.a)

Déchets liquides

Pour les déchets carnés, se référer aux procédures
de l’animalerie.

SERVICE SANTÉ AU TRAVAIL, ENVIRONNEMENT,
PRÉVENTION ET SÉCURITÉ

Inactivation chimique après
contact avec un organisme
pathogène (protocole validé
par un Biosafety Officer).


